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New Energy Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 100.000,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.487.

Il résulte du transfert de parts sociales de la Société en date du 6 novembre 2013, que 10.000.000 parts sociales
détenues dans la Société par GS Lux Management Services S. à r.l., ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé,
L-1536 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88.045, ont été
transférées comme suit:

6.000.000 parts sociales de classe A à New Energy I S. à r.l. ayant son siège social au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 181.485; et

4.000.000 parts sociales de classe B à New Energy II S. à r.l. ayant son siège social au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxem-
bourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 181.522.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

New Energy Investment S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013159507/20.

(130195395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Brady Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 111.015.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of September.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

Brady International Co., a corporation incorporated under the laws of Wisconsin having its registered office at 6555
West Good Hope Road, Milwaukee, USA -WI 53223 and registered with the Wisconsin Department of Financial Insti-
tutions under number B033589 (the "Sole Shareholder"),

represented by Léa Gnaly, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal
on 23 September, 2013.

Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Who declared and requested the undersigned notary to record that:

1. The appearing party prenamed, represented as stated above, is the Sole Shareholder of Brady Luxembourg, a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at Parc d'Ac-
tivités, 75, L-8308 Capellen and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 111.015 (the "Company"). The Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary then
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated 30 August 2005 and published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the "Mémorial C") on 19 January 2006 under number 130. The articles of association of the
Company have been amended several times and for the last time on 24 May 2013 pursuant to a deed of the undersigned
notary not yet published in the Mémorial C.

2. The capital of the Company is set at five hundred thousand British Pound Sterling (GBP 500,000.-) represented by
twenty-five thousand (25,000) shares with a nominal value of twenty British Pound Sterling (GBP 20.-) each, fully paid-
up.

3. After this has been set forth, the above named Sole Shareholder, representing the entire corporate capital of the
Company, has decided to take the following resolution:

Sole resolution

The Sole Shareholder decided to amend the second paragraph of article 12 of the articles of association of the Com-
pany, which shall henceforth be read as follows:

" Art. 12. Powers of the managers. The Company shall be bound by the signature of its sole manager, or in case of
plurality of managers, by the joint signature of two managers."
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Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company, are
estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the undersigned notary by name, Christian name,
civil status and residence, the appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente septembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:

Brady International Co., une société constituée selon les lois de l'Etat du Wisconsin ayant son siège social au 6555
West Good Hope Road, Milwaukee, USA - WI 53223 et immatriculée auprès du Département des Institutions Financières
sous le numéro B033589 (l'"Associé Unique"),

représenté par Léa Gnaly, juriste, demeurant à Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 23
septembre 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

1. La partie comparante prénommée et représentée tel qu'indiqué ci-dessus, est l'Associé Unique de Brady Luxem-
bourg, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à Parc d'Activités,75, L-8308
Capellen et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 111.015
(la "Société"). La Société a été constituée suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 30 août 2005 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(le "Mémorial C") le 19 janvier 2006 sous le numéro 130. Les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises
et pour la dernière fois le 24 mai 2013 suivant acte du notaire instrumentaire non encore publié au Mémorial C;

2. Le capital social de la Société est fixé à cinq cent mille Livres Sterling (500.000.- GBP) représenté par vingt-cinq mille
(25.000) parts sociales d'une valeur nominale de vingt Livres Sterling (20.- GBP) chacune, entièrement libérées.

3. L'Associé Unique prénommé, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a décidé de prendre la réso-
lution suivante:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier le deuxième paragraphe de l'article 12 des statuts de la Société, qui aura
désormais la teneur suivante:

" Art. 12. Pouvoir des gérants. La Société sera liée par la signature de son gérant unique, ou en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants."

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, s'élève à environ mille trois
cents euros (EUR 1.300,-).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, connue du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état civil et adresse, la partie comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Gnaly, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 4 octobre 2013. Relation: EAC/2013/12904. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.
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Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013153273/88.

(130187804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Klover SPF, S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 162.760.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 15 novembre 2013.

Résolution:

L'Assemblée décide, avec effet immédiat, de transférer le siège social de la Société du 19-21, boulevard du Prince
Henri, L-1724 Luxembourg, au 50 - route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

L'Assemblée décide d'augmenter le nombre des administrateurs de un à trois et de nommer comme nouveaux admi-
nistrateurs:

- Monsieur Patrick Haller, employé privé, demeurant professionnellement au 50, route d'Esch, L-1470 Luxembourg,
administrateur;

- Madame Audrey Petrini, employée privée, demeurant professionnellement au 50, route d'Esch, L-1470 Luxembourg,
administrateur.

Les mandats des nouveaux administrateurs arriveront à échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur l'exer-
cice 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

KLOVER SPF S.A.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2013160133/23.

(130196431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Sablica S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden.

R.C.S. Luxembourg B 181.526.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second of October.

Before Maître Joëlle BADEN, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

1) Mr Maurice FRIEDRICH, dirigeant, born on 14 th December 1959 in Paris (France), residing at F-75005 Paris, 68,
rue Lhomond;

2) Ms Lena FRIEDRICH, student, born on 17 th December 1985 in Boston (USA), residing at F-75005 Paris, 68, rue
Lhomond,

here represented by Mr Maurice FRIEDRICH, aforementioned;

3) Mr Solal-Salomon FRIEDRICH, student, born on 20 th April 1990 in Paris (Paris), residing at F-75005 Paris, 68, rue
Lhomond,

here represented by Mr Maurice FRIEDRICH, aforementioned;

4) Mr Max FRIEDRICH-BENHAIM, pupil, born on 30 th July 2007 in

Neuilly-sur-Seine (France), residing at F-75005 Paris, 68, rue Lhomond, here represented by his father, Mr Maurice
FRIEDRICH, aforementioned, and his mother Ms Marie-Margaret BENHAIM, avocat, born on 15 th September 1966 in
Casablanca (Morocco), residing at F-75007 Paris, 50, rue de Verneuil, here represented by Mr Maurice FRIEDRICH,
aforementioned;

5) Mr Elie FRIEDRICH-BENHAIM, born on 13 th January 2009 in Neuilly-sur-Seine (France), residing at F-75005 Paris,
68, rue Lhomond, here represented by his father, Mr Maurice FRIEDRICH, aforementioned, and his mother Ms Marie-
Margaret BENHAIM, aforementioned, here represented by Mr Maurice FRIEDRICH, aforementioned;

by virtue of four proxies given in Paris on 18 th October 2013;

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.
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Such appearing parties have decided to form amongst themselves a public limited liability company (société anonyme)
in accordance with the following Articles of Incorporation.

Name, Duration, Registered office, Purpose

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg société anonyme is hereby formed under the name "SABLICA S.A." (the "Company").

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by a
resolution of the shareholders adopted in the manner required to amend these Articles of Incorporation.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of directors.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the Registered Office of the Company, the Registered Office of the Company may be transferred
by decision of the Board of Directors to any other locality of the Grand Duchy of Luxembourg and even abroad, and
until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests in any companies or enterprises, in
Luxembourg and abroad, in any form whatsoever, by means of purchase, exchange or any other manner, as well as the
management, the control and the exploitation of such ownership interests. The Company may also dispose of such
ownership interests by means of sale, exchange or any other way.

The Company may borrow in any form, in particular by the issue of bonds, convertible or not, the subscription of
bank loans or shareholders loans. The Company may grant loans, financial assistance, advances and guarantees to the
companies in which it holds directly or indirectly an interest.

It may also acquire securities of any kind, cash deposits, treasury notes, and may perform any other form of investment
among which shares, bonds, options or warrants. The Company may acquire them by purchase, subscription or any other
manner, sell them and/or exchange them.

The Company may purchase and sell real estate properties or property rights, in the Grand-Duchy of Luxembourg
and/or abroad. The Company may also carry out any transaction related to real estate properties, or to property rights,
including the direct or indirect acquisition of ownership interests in companies, in Luxembourg or/and abroad, whose
main business purpose is the purchase, the development, the promotion, the sale, the management and/or the lease of
real estate properties, or property rights.

The purpose of the Company is also the holding, the purchase, the exploitation, the management and the sale of
intellectual properties of any kind, registered in Luxembourg or abroad, addition certificates and improvement patents,
methods, processes, inventions, trademarks, licenses, know-outs as well as the full or partial franchise of any license of
such intellectual properties.

The Company may carry out any activity such as industrial, commercial, financial, regarding movable or real estate
properties, related directly or indirectly, fully or partially to its corporate purpose.

The Company may fulfill its corporate purpose directly or indirectly in its own name or on behalf of third parties, on
its own or by partnership, carrying out all the transactions compatible with the enhancement of such a purpose, or of
the purpose of the companies in which it holds an interest.

In general, the Company may take all measures of control and/or supervision and can carry out all the transactions
that it considers useful for the fulfillment of its corporate purpose; it may also hold the office, remunerated or not, of
member of the management board of other companies, in Luxembourg and abroad.

Corporate capital, Shares

Art. 5. The subscribed capital is set at forty thousand Euro (EUR 40,000.-), represented by forty (40) shares with a
nominal value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each, carrying one voting right in the general assembly.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which the law
prescribes the registered form.

The Company may repurchase its own shares under the conditions provided by the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended (the "Law").

The Company will recognize only one (1) holder per share; in case a share is held by more than one person, the
persons claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to represent the share in relation to the
Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has
been appointed as the sole owner in relation to the Company.
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It is expressly provided that the ownership of each share representative of the subscribed share capital may be exer-
cised either in full ownership or in usufruct by a shareholder nominated as the "usufructuary" and in bare ownership by
another shareholder nominated as the "bare owner".

The rights attached to the capacity of usufructuary and conferred by each share are determined as follows:

- overall rights in the Company,

- voting rights at ordinary and extraordinary general meetings,

- rights to dividends,

- preferential subscription rights in the case of an increase in capital.

The rights attached to the capacity of bare owner and conferred by each share are those determined by common law
and, in particular, the right to the assets of a decrease of the share capital or of the liquidation of the Company.

The ownership of the usufruct or the bare ownership shall be realised and established as follows:

- If the shares are registered, by registration in the register of shareholders:

* in respect of the name of the usufructuary, the indication usufruct,

* in respect of the name of the bare owner, the indication bare owner;

- If the shares are bearer:

* by the mantle of the shares to be assigned to be bare owner

* by the coupons of the shares to be assigned to the usufructuary.

Management

Art. 6. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
to be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of directors may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging
that there is more than one shareholder in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed three (3) years and the directors
shall hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the provisions of the Law.

Art. 7. The board of directors shall choose from among its members one (1) chairman, and may choose from among
its members one (1) vice-chairman. It may also choose a secretary, who needs not to be a director, who shall be res-
ponsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two (2) directors, at the place indicated in the notice
of meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
or represented at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four (24) hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by fax, or by any other similar mean of communication. A special convocation will not be required for a board meeting
to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by fax or any other mean of
communication another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, whose deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.
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The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by fax or any other similar mean of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.

Art. 8. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two (2) directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two (2) directors. In case the board of directors is composed of one
(1) director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 9. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

The daily management of the Company as well as the representation of the Company in relation with this management
may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly,
in accordance with article 60 of the Law. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the
board of directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of
directors to report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the
delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 10. The Company will be bound in all circumstances vis-à-vis third parties by the joint signature of two directors
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case
the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be bound vis-à-vis third parties by the
signature of the sole director.

Supervision of the Company

Art. 11. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their
number, remuneration and term of office which may not exceed six (6) years.

Shareholders' Meetings

Art. 12. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers
granted to the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors.

The board of directors must convene the general meeting on request of shareholders representing at least one tenth
of the Company's share capital.

Art. 13. The annual General Meeting is held on the third Wednesday in the month of June at 2.00 p.m. at the Company's
Registered Office, or at any other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday, the General
Meeting will be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one (1) vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another
person as his proxy in writing, by fax or by any similar mean of communication.

Except as otherwise required by Law or by the Articles, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will
be passed by a simple majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, whose deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
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Art. 14. The General Meeting has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

Business year, Allocation of profits

Art. 15. The Company's business year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 16. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortization, the credit balance
represents the net profit of the Company. On the net profit, five per cent (5%) shall be appropriated for the legal reserve;
this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company,
but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been
touched.

The board of directors may decide to pay interim dividends, in compliance with the legal requirements.

The balance is at the disposal of the general meeting.

Dissolution, Liquidation

Art. 17. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders deliberating in the
manner provided for amendments to the Articles. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical
or legal persons, appointed by the general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remu-
neration.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of ail its assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law

Art. 18. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Law.

Transitory dispositions

The first fiscal year will begin on the date of incorporation of the Company and will end on thirty-first December 2013.

Subscription and payment

The previously mentioned appearing parties have subscribed to the shares created as follows:

1) Mr Maurice FRIEDRICH, described above:

Twenty-eight (28) shares as full ownership

Twelve (12) shares as usufruct

2) Ms Lena FRIEDRICH, described above:

Three (3) shares as bar ownership

3) Mr Solal-Salomon FRIEDRICH, described above:

Three (3) shares as bar ownership

4) Mr Max FRIEDRICH-BENHAIM, described above:

Three (3) shares as bar ownership

5) Mr Elie FRIEDRICH-BENHAIM, described above:

Three (3) shares as bar ownership

Total: Forty (40) shares

The shares have been fully paid up in cash, and as a result an amount of forty thousand Euros (EUR 40,000) is at the
disposal of the Company, as verified by the acting notary who expressly confirms this.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
company or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at one thousand two hundred euro (EUR
1.200.-).

Extraordinary general meeting

Here and now, the aforementioned persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as
duly convoked, have proceeded to hold an extraordinary general meeting and they have passed the following resolutions
by unanimous vote:

1) The number of directors is set at three (3) and that of the auditors at one (1).

2) The following are appointed directors:

- Mr Maurice FRIEDRICH, aforementioned;

- Ms Marie-Margaret BENHAIM, aforementioned;
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- Ms Aurore DULIEU, independant director, born in Mons (Belgique) on 17 th May 1976, residing inL-6931 Mensdorf,
15, rue Wangert.

3) Is appointed auditor:

Mr Yves SCHMIT, comptable, born in Esch-sur-Alzette on 14 th March 1972, residing professionally in L-2613 Lu-
xembourg, 1, place du Théâtre.

4) The mandates of the directors and the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of 2013.

5) The registered office is fixed at L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden.

WHEREOF, the present notarial deed is drawn up in L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden, on the day named at
the beginning ofthis document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the proxyholder of
the appearering parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the French text will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearering parties, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deux octobre.

Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Monsieur Maurice FRIEDRICH, dirigeant, né le 14 décembre 1959 à Paris (France), demeurant à F-75005 Paris, 68,
rue Lhomond;

2) Madame Lena FRIEDRICH, étudiante, née le 17 décembre 1985 à Boston (USA), demeurant à F-75005 Paris, 68,
rue Lhomond,

ici représentée par Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé;

3) Monsieur Solal-Salomon FRIEDRICH, étudiant, né le 20 avril 1990 à Paris (France) demeurant à F-75005 Paris, 68,
rue Lhomond,

ici représenté par Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé;

4) Monsieur Max FRIEDRICH-BENHAIM, écolier, né le 30 juillet 2007 à Neuilly-sur-Seine (France), demeurant à
F-75005 Paris, 68, rue Lhomond, ici représenté par son père Maurice FRIEDRICH, prénommé, et par sa mère Madame
Marie-Margaret BENHAIM, avocat, née le 15 septembre 1966 à CASABLANCA (Maroc), demeurant à F-75007 Paris, 50,
rue de Verneuil, ici représenté par Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé;

5) Monsieur Elie FRIEDRICH-BENHAIM, né le 13 janvier 2009 à Neuilly-sur-Seine (France), demeurant à F-75005 Paris,
68, rue Lhomond, ici représenté par son père Maurice FRIEDRICH, prénommé, et par sa mère Madame Marie-Margaret
BENHAIM, prénommée, ici représenté par Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé;

en vertu de quatre procurations sous seing privé données à Paris, le 18 octobre 2013.

Les procurations signées ne varietur par le mandataire des comparants et par le notaire soussigné resteront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont décidé de constituer entre eux une société anonyme conformément aux statuts suivants:

Dénomination, Durée, Siège social, Objet

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée «SABLICA S.A.» (la «Société»).

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des
actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par décision du conseil d'administration.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité
normale de la Société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du
conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la
disparition desdits événements.

Art. 4. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, par achat, échange ou de
toute autre manière, dans d'autres entreprises et sociétés luxembourgeoises ou étrangères ainsi que la gestion, le contrôle
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et la mise en valeur de ces participations. La Société peut également procéder au transfert de ces participations par voie
de vente, échange ou autrement.

La Société peut emprunter sous toute forme notamment par voie d'émission d'obligations, convertibles ou non, de
prêt bancaire ou de compte courant actionnaire, et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la Société détient ou non
un intérêt direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle peut acquérir toutes valeurs mobilières, dépôts d'espèces, certificats de trésorerie, et peut réaliser toute autre
forme de placement dont notamment des actions, obligations, options ou warrants, les acquérir par achat, souscription
ou de toutes autres manières, les vendre ou les échanger.

La Société peut acquérir et vendre des biens immobiliers, ou des droits immobiliers, soit au Grand-Duché de Luxem-
bourg soit à l'étranger ainsi que faire toutes les opérations liées à des biens immobiliers, ou des droits immobiliers,
comprenant la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l'étranger dont l'objet
principal consiste dans l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens im-
mobiliers, ou de droits immobiliers.

La Société a également pour objet la détention, l'achat, la mise en valeur, l'exploitation et la vente de toutes propriétés
intellectuelles luxembourgeoises et étrangères, certificats d'addition et brevets de perfectionnement, méthodes, procé-
dés, inventions, marques de fabrique, franchises, moyens de fabrication et la concession de toutes licences totales ou
partielles des dites propriétés intellectuelles.

En outre, elle peut faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières qui se
rattachent directement ou indirectement, en tout ou partie, à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la Société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet; elle pourra également détenir des mandats
d'administration d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, rémunérés ou non.

Capital social, Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à quarante mille euros (EUR 40.000) représenté par quarante (40) actions d'une
valeur nominale de mille euros (EUR 1.000) chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

La Société ne reconnaît qu'un (1) propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action au regard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Il est expressément prévu que la titularité de chaque action représentative du capital social souscrit pourra être exercée
soit en pleine propriété, soit en usufruit par actionnaire dénommé «usufruitier» et en nue-propriété par un autre ac-
tionnaire dénommé «nu-propriétaire».

Les droits attachés à la qualité d'usufruitier et conférés par chaque action sont déterminés ainsi qu'il suit:

- droits sociaux dans leur ensemble,

- droits de vote aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires,

- droit aux dividendes,

- droit préférentiel de souscription des actions nouvelles en cas d'augmentation de capital.

Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque action sont ceux qui sont déterminés par le
droit commun et en particulier le droit au produit d'une réduction de capital ou de la liquidation de la société.

La titularité de l'usufruit ou de la nue-propriété des actions sera matérialisée et établie de la façon suivante par in-
scription dans le registre des actionnaires:

- Si les actions sont nominatives:

* en regard du nom de l'usufruitier de la mention usufruit,

* en regard du nom du nu-propriétaire de la mention nue-propriété.

- Si les actions sont au porteur:

* par le manteau des actions à attribuer au nu-propriétaire

* par les coupons des actions à attribuer à l'usufruitier.
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Administration, Surveillance

Art. 6. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou
que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition
du conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 7. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un (1) président et pourra également choisir parmi ses
membres un (1) vice-président. Il pourra également choisir un (1) secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales
des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux (2) administrateurs, au lieu indiqué
dans l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil l'administration; en
son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
ou représentées à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces
assemblées ou réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment
de chaque administrateur par écrit, télécopie ou tout moyen similaire de communication. Une convocation spéciale ne
sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit,
par télécopie ou par tout moyen similaire de communication un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication a distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen similaire de communication, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 8. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux (2) administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un (1) seul membre, ce dernier signera ces documents.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
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réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 10. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou la
seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le
conseil d'administration. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par sa seule signature.

Surveillance de la Société

Art. 11. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires qui n'ont pas besoin d'être
actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires et déterminera leur nombre, leurs rému-
nérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

Assemblée générale des actionnaires

Art. 12. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentent tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration doit convoquer l'assemblée générale sur demande d'actionnaires représentant au moins
un dixième au moins du capital social.

Art. 13. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le troisième mercredi du mois de juin à 14.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation. Si ce jour est un jour férié
légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiées dans les avis de convocation.

Les quorums et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une (1) voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en
désignant par écrit, par télécopie ou par tout moyen similaire de communication, une autre personne comme son man-
dataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent en
connaître l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalable.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire les caractéristiques techniques garan-
tissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation
à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Art. 14. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
Société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier de chaque et finit le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le conseil d'administration peut décider d'attribuer des dividendes intérimaires en conformité avec les dispositions
légales.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
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Dissolution, Liquidation

Art. 17. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale prise comme en matière de modification
des statuts. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 18. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le trente et un décembre 2013.

Souscription et libération

Les comparants prénommés ont souscrit aux actions créées comme suit:
1) Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé:
Vingt-huit (28) actions en pleine propriété Douze (12) actions en usufruit
2) Madame Lena FRIEDRICH, prénommée:
Trois (3) actions en nue propriété
3) Monsieur Solal-Salomon FRIEDRICH, prénommé:
Trois (3) actions en nue propriété
4) Monsieur Max FRIEDRICH-BENHAIM, prénommé:
Trois (3) actions en nue propriété
5) Monsieur Elie FRIEDRICH-BENHAIM, prénommé:
Trois (3) actions en nue propriété
Total: quarante (40) actions
Les actions ont été entièrement libérées en espèces de sorte que le montant de quarante mille euros (40 000 Euros)

est à la libre disposition de la société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants, prénommés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris, à l'unanimité les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).
2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:
- Monsieur Maurice FRIEDRICH, prénommé;
- Madame Marie-Margaret BENHAIM, prénommée;
- Madame Aurore DULIEU, administratrice indépendante, née à Mons (Belgique), le 17 mai 1976, demeurant à L-6931

Mensdorf, 15, rue Wangert.
3) Est appelé aux fonctions de commissaire:
Monsieur Yves SCHMIT, comptable, né à Esch-sur-Alzette, le 14 mars 1972, demeurant professionnellement à L-2613

Luxembourg, 1, place du Théâtre.
4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'année

2013.
5) Le siège social est fixé à L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden.

DONT ACTE, fait et passé à L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du mandataire des compa-

rantes, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; sur demande du même mandataire, et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte français fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: M. FRIEDRICH et J. BADEN.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2013. LAC/2013 /49195. Reçu soixante quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158230/517.

(130193680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Cloud Managed Data, Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 9, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 140.240.

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire en date du 24.09.2013 que:

- Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes étant venus à échéance, ceux-ci ont été renouvelés
jusqu'à l'assemblée générale statuant sur l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19.11.2013.
G.T. Experts Comptables sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013160640/14.

(130196956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Godefroid Holdings Limited S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.500,00.

Siège social: L-8399 Windhof, 13, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 181.359.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of October.

In front of Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, un-
dersigned.

There appeared:

- GKJE Associates L.P., a limited partnership governed by the laws of the Commonwealth of Pennsylvania, having its
registered office at 810 Weldon Street, Latrobe, Pennsylvania 15650, United States of America, registered with the
Commonwealth of Pennsylvania Corporate Bureau of the Department of State, under number 3896540 and represented
by its general partner, SIBARITA, LLP, a limited liability partnership governed by the laws of the Commonwealth of
Pennsylvania (“GKJE”);

- Joachim V. Porco, residing professionally at 2220 Clairmont Drive, Pittsburg, PA 15241, United States of America,
acting as trustee of 2010 Irrevocable Trust for Joachim v. Porco, a trust governed by laws of the Commonwealth of
Pennsylvania (“2010 ITJVP”);

(collectively referred to as the “Shareholders”).

Hereby all represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, residing professionally in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

Such proxies having been signed “ne varietur” by the proxy holder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing parties hold 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares of Godefroid Holdings
Limited S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) having its registered
office at 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand Duchy of Luxembourg, in the process of registration
with the Luxembourg Trade and Companies Register, incorporated pursuant to a deed enacted by the undersigned notary
on 2 October 2013 (the “Company”).

II.- That the 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares, each having a par value of EUR 0.01 (one
Euro cent), representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can validly decide
on all the items of the agenda of which the Shareholders expressly state having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:
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Agenda:

1. Waiving of notice right;

2. Approval of the creation of classes of shares and related amendment to the Company's articles of association;

3. Approval of the increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 1,000 (one thousand Euro) so
as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR 13,500 (thirteen
thousand five hundred Euro) by the issuance of 10,000 (ten thousand) class A shares; 10,000 (ten thousand) class B shares;
10,000 (ten thousand) class C shares; 10,000 (ten thousand) class D shares; 10,000 (ten thousand) class E shares; 10,000
(ten thousand) class F shares; 10,000 (ten thousand) class G shares; 10,000 (ten thousand) class H shares; 10,000 (ten
thousand) class I shares and 10,000 (ten thousand) class J shares, with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each,
the whole to be paid up through contributions in kind by (a) GKJE Associates L.P. and (b) 2010 Irrevocable Trust for
Joachim v. Porco;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Subsequent amendment of article 8. of the articles of association of the Company in order to reflect resolutions 2
and 3. above; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is unanimously resolved that the Shareholders waive their right to the prior notice of the current meeting, acknow-
ledge being sufficiently informed on the agenda, consider being validly convened and therefore agree to deliberate and
vote upon all the items of the agenda. It is further unanimously resolved that all the documentation produced to the
meeting has been put at the disposal of the Shareholders within a sufficient period of time in order to allow them to
examine carefully each document.

Second resolution:

It is unanimously resolved to:

1. Create 10 (ten) new classes of shares, namely, class A shares, class B shares, class C shares, class D shares, class E
shares, class F shares, class G shares, class H shares, class I shares and class J shares, each share having a nominal value
of EUR 0.01 (one Euro cent).

2. As a consequence of such creation, it is unanimously resolved to amend articles 8. and 11. of the articles of association
of the Company (the “Articles”), so as to read as follows:

“ Art. 8. Capital. The share capital of the Company is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) repre-
sented by 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares, having a par value of EUR 0.01 (one Euro cent) each
(the “Ordinary Shares”). The Company is allowed to create 10 (ten) new classes of shares, namely, class A, class B, class
C, class D, class E, class F, class G, class H, class I and class J shares and issue shares in such classes. Each share of each
class shall have a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent).

The class A, the class B, the class C, the class D, the class E, the class F, the class G, the class H, the class I and the
class J will be collectively referred to as the “Classes of Shares” as the case may be, or individually as a “Class of Shares”.
All the Ordinary Shares and the shares belonging to the Classes of Shares will be collectively referred to as the “shares”
as the case may be, or individually as a “share”.”

Articles 9 to 10 of the articles of association of the Company shall remain unchanged.

“ Art. 11. Repayment of Shares.

11.1. Repayment of the Classes of Shares.

The Company shall have power to repay one or more entire Class(es) of Shares through the repayment and cancellation
of all the shares in issue in such Class(es) of Shares.

Such repaid Class(es) of Shares shall be cancelled through a reduction of the share capital. The repayment and can-
cellation of shares shall (i) be made in reverse alphabetical order of the Classes of Shares in issuance (starting with Class
J Shares) and (ii) always be made on all the shares of the Class of Shares concerned.

Such repayment of Class(es) of Shares shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting
of the shareholders or of the single shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of Shares (i) such
Class of Shares gives right to the Total Cancellation Amount (as defined below) to the holders thereof pro rata to their
holding in such class (with the limitation however to the Available Amount (as defined below)) and (ii) the holders of
shares of the repurchased and cancelled Class of Shares shall receive from the Company an amount equal to the Can-
cellation Value Per Share (as defined below) for each share of the relevant Class of Shares held by them and cancelled.
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Upon repayment and cancellation of the shares of the relevant Class of Shares, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

Available Amount means the total amount of undistributed net profits of the Company, including profits
made since the date of the Interim Accounts, increased by (i) any freely distributable
share premium and other freely distributable reserves including all funds available for
distribution plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available
for this purpose, (ii) the amount of the share capital reduction and the resulting legal
reserve reduction relating to the Class(es) of Shares to be cancelled, knowing that the
amount to be distributed may not exceed the total available sums for distribution as
calculated in accordance with Article 72.2 b) of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended (the “Law”), but reduced by (i) any losses (including
carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the
requirements of the Law or of the Articles, each as set out in the relevant Interim
Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that:
AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and the resulting legal reserve reduction
relating to the Class of Shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of
the Articles.

Cancellation Value Per Share means the amount calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of Shares in issue in the Class of Shares to be repaid and cancelled.

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Interim Account Date means the date no earlier than 8 (eight) days before the date of the repayment and

cancellation of the relevant Class of Shares.
Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the sole manager or the managers (as the case may

be) in accordance with article 72.2 b) of the Law, and approved by the general meeting
of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) on the basis of the
relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount for each Class of Shares
shall be the Available Amount of such class as at the time of its cancellation.
Nevertheless the manager or the managers (as the case may be) may provide for a
Total Cancellation Amount different from the Available Amount provided however that
(i) the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount,
(ii) such different Total Cancellation Amount shall be notified by sole manager or the
managers (as the case may be) to all the shareholders of the Company through written
notice and that (iii) this Total Cancellation Amount has not been disputed in writing by
any shareholder of the Company within 3 (three) days following receipt of the written
notice from the sole manager or the managers (as the case may be).

12.2. Repayment of the Ordinary Shares.
Subject to the prior repayment of all Classes of Shares, the Company may repay the Ordinary Shares.
The repayment of the Ordinary Shares shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting

of the shareholders or of the single shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

If the repayment price for the Ordinary Shares is in excess of the nominal value of the Ordinary Shares to be repaid,
such repayment may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess
purchase price.”

Third resolution:

It is unanimously resolved:
1. to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,000 (one thousand Euro) so as to raise it from

its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR 13,500 (thirteen thousand five hundred
Euro) by the issuance of 10,000 (ten thousand) class A shares; 10,000 (ten thousand) class B shares; 10,000 (ten thousand)
class C shares; 10,000 (ten thousand) class D shares; 10,000 (ten thousand) class E shares; 10,000 (ten thousand) class F
shares; 10,000 (ten thousand) class G shares; 10,000 (ten thousand) class H shares; 10,000 (ten thousand) class I shares
and 10,000 (ten thousand) class J shares, with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, the whole to be paid
up through contributions in kind by (a) GKJE consisting of 675 (six hundred seventy-five) shares of Godefroid Holdings
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Limited, a limited liability company having its registered office at Olympion, 23, LIBRA TOWER, 2 nd floor, 3035, Limassol,
Cyprus, registered with the Cyprus Registrar of Companies under the number HE 313018 (the “Cyprus Entity”) with a
nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the “First Contribution”) and (b) 2010 ITJVP consisting of 325 (three hundred
twenty-five) shares of the Cyprus Entity with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the “Second Contribution”);
and

2. to accept the subscription and the payment by:

(a) GKJE of 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class A shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class B
shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class C shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class D shares;
6,750 (six thousand seven hundred fifty) class E shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class F shares; 6,750 (six
thousand seven hundred fifty) class G shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class H shares; 6,750 (six thousand
seven hundred fifty) class I shares and 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class J shares, through the First Contri-
bution;

(b) 2010 ITJVP of 3,250 (three thousand two hundred fifty) class A shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty)
class B shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class C shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class D
shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class E shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class F shares;
3,250 (three thousand two hundred fifty) class G shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class H shares; 3,250
(three thousand two hundred fifty) class I shares and 3,250 (three thousand two hundred fifty) class J shares, through the
Second Contribution.

Subscription - Payment

- GKJE, here represented as mentioned above, subscribes to 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class A shares;
6,750 (six thousand seven hundred fifty) class B shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class C shares; 6,750 (six
thousand seven hundred fifty) class D shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class E shares; 6,750 (six thousand
seven hundred fifty) class F shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class G shares; 6,750 (six thousand seven
hundred fifty) class H shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class I shares and 6,750 (six thousand seven hundred
fifty) class J shares (the “GKJE's Shares”).

The GKJE's Shares have been fully paid up by a contribution in kind, consisting in the First Contribution.

- 2010 ITJVP, here represented as mentioned above, subscribes to 3,250 (three thousand two hundred fifty) class A
shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class B shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class C shares;
3,250 (three thousand two hundred fifty) class D shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class E shares; 3,250
(three thousand two hundred fifty) class F shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class G shares; 3,250 (three
thousand two hundred fifty) class H shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class I shares and 3,250 (three
thousand two hundred fifty) class J shares (the “2010 ITJVP's Shares”).

The 2010 ITJVP's Shares have been fully paid up by a contribution in kind, consisting in the Second Contribution.

Valuation

The value of the First Contribution amounts to EUR 675 (six hundred seventy-five Euro).

The value of the Second Contribution amounts to EUR 325 (three hundred twenty-five Euro).

Such valuations have been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value
dated 18 October 2013, which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the contribution's existence

Proofs of the contribution's existence have been given.

Managers' intervention

Thereupon intervene:

a) Mr. Ernie Leo Thrasher, residing at 791 Crandon Blvd. Apt. 608, Key Biscayne, FL 33149, United States of America,
category A Manager;

b) Mr. Joachim Vincent Porco, residing at 2220 Clairmont Drive, Pittsburgh, PA 15241, United States of America,
category A Manager;

c) Mr. Philippe Barthelemy, residing professionally at 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand Duchy
of Luxembourg, category B manager; and

d) Mrs. Muriel Nathalie Bourgeois, residing professionally at 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand
Duchy of Luxembourg, category B manager

all represented here by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue of a proxy contained in the above
statement of contribution value.

Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the
Company by reason of the First Contribution and the Second Contribution, expressly agree with the description of the
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First Contribution and the Second Contribution, with their valuation, and confirm the validity of the subscription and
payment.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- GKJE Associates L.P.: 843,750 (eight hundred forty-three thousand seven hundred and fifty) ordinary shares; 6,750
(six thousand seven hundred fifty) class A shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class B shares; 6,750 (six
thousand seven hundred fifty) class C shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class D shares; 6,750 (six thousand
seven hundred fifty) class E shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class F shares; 6,750 (six thousand seven
hundred fifty) class G shares; 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class H shares; 6,750 (six thousand seven hundred
fifty) class I shares and 6,750 (six thousand seven hundred fifty) class J shares, with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro
cent) each.

- Joachim V. Porco, residing professionally at 2220 Clairmont Drive, Pittsburg, PA 15241, United States of America,
acting as trustee of 2010 Irrevocable Trust for Joachim v. Porco: 406,250 (four hundred and six thousand two hundred
and fifty) ordinary shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class A shares; 3,250 (three thousand two hundred
fifty) class B shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class C shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty)
class D shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class E shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class F
shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class G shares; 3,250 (three thousand two hundred fifty) class H shares;
3,250 (three thousand two hundred fifty) class I shares and 3,250 (three thousand two hundred fifty) class J shares, with
a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.

The notary acts that the 1,350,000 (one million three hundred fifty thousand) shares, representing the whole share
capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

Further to resolutions 2 and 3 above, it is unanimously resolved to amend article 8. of the articles of association of
the Company, so as to read as follows:

“ Art. 8. Capital. The share capital of the Company is set at EUR 13,500 (thirteen thousand five hundred Euro) re-
presented by 1,350,000 (one million three hundred fifty thousand) shares, having a par value of EUR 0.01 (one Euro cent)
each, divided into (i) 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) ordinary shares (the “Ordinary Shares”) and (ii)
ten classes of shares as follows:

- 10,000 (ten thousand) class A shares (the “Class A Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class B shares (the “Class B Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class C shares (the “Class C Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class D shares (the “Class D Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class E shares (the “Class E Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class F shares (the “Class F Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class G shares (the “Class G Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class H shares (the “Class H Shares”);
- 10,000 (ten thousand) class I shares (the “Class I Shares”); and
- 10,000 (ten thousand) class J shares (the “Class J Shares”).
All the Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F

Shares, the Class G Shares, the Class H Shares, the Class I Shares and the Class J Shares will be collectively referred to
as the “Classes of Shares” as the case may be, or individually as a “Class of Shares”.

All the Ordinary Shares and the Classes of Shares will be collectively referred to as the “shares” as the case may be,
or individually as a “share”.”

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this deed, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notary deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxy holder, having signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.
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Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

- GKJE Associates L.P., un limited partnership régi par les lois du Commonwealth de Pennsylvanie, ayant son siège
social sis au 810 Weldon Street, Latrobe, Pennsylvanie 15650, Etats-Unis, immatriculée auprès du Commonwealth of
Pennsylvania Corporate Bureau of the Department of State, sous le numéro 3896540 et représenté par son associé
commandité, SIBARITA, LLP, un limited liability partnership régi par les lois du Commonwealth de Pennsylvanie («GKJE»);

- Joachim V. Porco, résidant professionnellement au 2220 Clairmont Drive, Pittsburg, PA 15241, Etats-Unis, agissant
en qualité de trustee du 2010 Irrevocable Trust for Joachim v. Porco, un trust régi par les lois du Commonwealth de
Pennsylvanie («2010 ITJVP»);

(désignés ensemble comme les «Associés»).

Ici dûment représentés par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en vertu de procurations données sous seing privé.

Lesdites procurations, paraphées «ne varietur» par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et le notaire
instrumentant, demeureront annexées au présent acte pour être soumises avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées tel que décrit ci-dessus, ont requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I - Les parties comparantes détiennent 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales de Godefroid
Holdings Limited S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 13, rue
de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-Duché de Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné le 2 octobre 2013
(la «Société»).

II - Que les 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent
d'Euro) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut
valablement se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour, dont les Associés reconnaissent avoir été dûment
préalablement informé.

III - L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Renonciation au droit de convocation préalable;

2. Approbation de la création de classes de parts sociales et modification des statuts de la Société;

3. Approbation de l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de 1.000 EUR (mille Euros) afin de le
porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 13.500 EUR (treize mille cinq cents Euros)
par l'émission de 10.000 (dix mille) parts sociales de classe A; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe B; 10.000 (dix
mille) parts sociales de classe C; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe D; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe
E; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe F; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe G; 10.000 (dix mille) parts sociales
de classe H; 10.000 (dix mille) parts sociales de classe I and 10.000 (dix mille) parts sociales de classe J d'une valeur
nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune, le tout devant être entièrement libéré au moyen d'un apport en nature
par (a) GKJE Associates L.P and (b) 2010 Irrevocable Trust for Joachim v. Porco;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification subséquente de l'article 8 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions 2. et 3. ci-dessus; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par les Associés, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution

Il est décidé que les Associés renoncent à leur droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée; les Associés reconnaissent avoir été suffisamment informés de l'ordre du jour et considèrent avoir été vala-
blement convoqués et en conséquence acceptent de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il
est en outre décidé que l'ensemble de la documentation pertinente a été mise à la disposition des Associés dans un délai
suffisant afin de leur permettre un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution

Les Associés décident de:

1. Créer 10 (dix) nouvelles classes de parts sociales, à savoir les parts sociales de classe A, parts sociales de classe B,
parts sociales de classe C, parts sociales de classe D, parts sociales de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales
de classe G, parts sociales de classe H, parts sociales de classe I, et parts sociales de classe J, chaque part sociale ayant
une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro).
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2. En conséquence de cette création, il est décidé de modifier les articles 8. et 11. des statuts de la Société (les «Statuts»)
afin de leur donner la teneur suivante:

« Art. 8. Capital. Le capital social de la Société est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) représenté par
1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro)
chacune (les «Parts Sociales Ordinaires»). La Société peut créer 10 (dix) nouvelles classes de parts sociales, à savoir les
parts sociales de classe A, parts sociales de classe B, parts sociales de classe C, parts sociales de classe D, parts sociales
de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales de classe G, parts sociales de classe H, parts sociales de classe I, et
parts sociales de classe J et à émettre des parts sociales dans ces classes. Chaque part sociale de chaque classe aura une
valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro).

La classe A, la classe B, la classe C, la classe D, la classe E, la classe F, la classe G, la classe H, la classe I, et la classe J
sont dénommées collectivement les «Classes de Parts Sociales» selon le cas, ou individuellement une «Classe de Parts
Sociales». L'ensemble des Parts Sociales Ordinaires et des parts sociales appartenant aux Classes de Parts Sociales seront
collectivement dénommées les «parts sociales» selon le cas, et individuellement une «part sociale».»

Les articles 9 et 10 des statuts de la Société resteront inchangés.

« Art. 11.

Rachat des Classes de Parts Sociales

La Société a le pouvoir de racheter en entier une ou plusieurs Classe(s) de Parts Sociales au moyen du rachat et de
l'annulation de l'ensemble des parts sociales émises dans une(de) telle(s) Classe(s) de Parts Sociales.

Une (De) telle(s) Classe(s) de Parts Sociales rachetée(s) sera(ont) annulée(s) au moyen d'une réduction du capital
social. Le rachat et l'annulation des parts sociales (i) sera fait inversement à l'ordre alphabétique des Classes de Parts
Sociales émises (en démarrant par les Parts Sociales de Classe J) et (ii) portera toujours sur l'intégralité des parts sociales
de la Classe de Parts Sociales concernée.

Un(De) tel(s) rachat(s) de Classe(s) de Parts Sociales sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraor-
dinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas), adoptée dans les conditions requises pour la modification des
Statuts.

En cas de réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'un Classe de Parts Sociales (i) cette Classe de Parts
Sociales donnera droit au Montant Total d'Annulation (tel que défini ci-dessous) aux détenteurs au pro-rata de leur
détention dans une telle classe (limité toutefois au Montant Disponible (tel que défini ci-dessous)) et (ii) les détenteurs
de parts sociales de la Classe de Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la Société un montant égal à la Valeur
d'Annulation par Part Sociale (telle que définie ci-dessous) pour chaque part sociale de la Classe de Parts Sociales cor-
respondante détenue par eux et annulée.

En cas de rachat et d'annulation des parts sociales de la Classe de Parts Sociales correspondante, la Valeur d'Annulation
par Part Sociale deviendra et due et payable par la Société.

Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets non distribués de la Société, y compris
les bénéfices réalisés depuis la date des Comptes Intérimaires, augmenté par (i) toute
prime d’émission librement distribuable et toute autre réserve librement distribuable
incluant tous les fonds disponibles pour la distribution ainsi que les bénéfices reportés
en avant et les sommes retirées des réserves disponibles pour ce but, (ii) le montant
de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale en résultant
relatif à la (aux) Classe(s) de Parts Sociales devant être annulée(s), étant entendu que
le montant devant être distribué ne peut excéder la totalité des sommes disponibles
pour la distribution telle que calculée conformément à l’article 72.2 b) de la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), mais di-
minué de (i) toutes pertes (incluant les pertes reportées) et de (ii) toutes sommes à
porter en réserve(s) en vertu d’une obligation de la Loi ou des Statuts, tel que décrits
dans les Comptes Intérimaires correspondants (pour lever tout doute, sans double
calcul) de sorte que:
MD = (BN + PE + RC) - (P + RL)
où:
MD = Montant Disponible
BN = bénéfices nets (incluant les profits reportés en avant)
PE = toute prime d’émission librement distribuable et les autres réserves librement
distribuables
RC = montant de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale
en relation avec la Classe de Parts Sociales devant être annulée
P = pertes (incluant les pertes reportées en avant)
RL = toutes sommes qui devront être placées en réserve(s) suivant les exigences de
la loi ou des Statuts.
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Valeur d’Annulation par Part

Sociale

signifie le montant calculé en divisant le Montant Total d’Annulation par le nombre
de Parts Sociales émises dans la Classe de Parts Sociales devant être rachetée et
annulée.

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date du Compte Intérimaire
correspondant.

Date du Compte Intérimaire signifie la date qui ne peut être supérieure à 8 (huit) jours précédant la date de rachat
et d’annulation de la Classe de Parts Sociales correspondante.

Montant Total d’Annulation sera un montant déterminé par le gérant unique ou les gérants (selon le cas)
conformément à l’article 72.2 b) de la Loi, et approuvé par l’assemblée générale des
associés ou par l’associé unique (selon le cas) sur la base des Comptes Intérimaires
correspondants. Le Montant Total d’Annulation pour chaque Classe de Parts Sociales
sera le Montant Disponible d’une telle classe au moment de son annulation.
Néanmoins, le gérant ou les gérants (selon le cas) pourra déterminer un Montant
Total d’Annulation différent du Montant Disponible à condition toutefois que (i) le
Montant Total d’Annulation ne soit jamais supérieur au Montant Total Disponible,
(ii) que ce Montant Total d’Annulation soit notifié par le gérant unique ou les gérants
(selon le cas) à l’ensemble des associés de la Société par écrit et que (iii) ce Montant
Total d’Annulation n’ait pas été contesté par écrit par un associé dans les 3 (trois)
jours suivant la réception de cette notification de la part du gérant unique ou des
gérants (selon le cas).

Rachat des Parts Sociales Ordinaires

Moyennant le rachat préalable de l'ensemble des Classes de Parts Sociales la Société peut racheter les Parts Sociales
Ordinaires.

Le rachat des Parts Sociales Ordinaires sera décidé par une résolution prise par l'assemblée générale extraordinaire
des associés ou par l'associé unique (selon le cas), adoptée dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

Si le prix de rachat des Parts Sociales Ordinaires excède la valeur nominale des Parts Sociales Ordinaires devant être
rachetées, ce rachat pourra seulement être décidé dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes sont disponibles
eu égard à ce prix de rachat excédentaire.»

Troisième résolution

Il est unanimement décidé:

1. d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 1.000 EUR (mille Euros) afin de le porter de son montant
actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 13.500 EUR (treize mille cinq cents Euros) par l'émission de 10.000
(dix mille) parts sociales de classe A, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe B, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe
C, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe D, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe E, 10.000 (dix mille) parts sociales
de classe F, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe G, 10.000 (dix mille) parts sociales de classe H, 10.000 (dix mille)
parts sociales de classe I et 10.000 (dix mille) parts sociales de classe J ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent
d'Euro) chacune, le tout devant être entièrement libéré au moyen d'un apport en nature par (a) GKJE consistant en 675
(six cent soixante-quinze) parts sociales de la société Godefroid Holdings Limited, une société à responsabilité limitée
ayant son siège social situé à Olympion, 23, LIBRA TOWER, 2 ème étage, 3035, Limassol, Chypre, enregistrée auprès du
Registrar of Companies de Chypre sous le numéro HE 313018 (la «Société Chypriote»), ayant une valeur nominale de 1
EUR (un Euro) chacune (le «Premier Apport») et (b) 2010 ITJVP consistant en 325 (trois cent vingt-cinq) parts sociales
de la Société Chypriote, ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune (le «Second Apport»); et

2. d'accepter la souscription et le paiement par:

- GKJE de 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe A, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts
sociales de classe B, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe C, 6.750 (six mille sept cent cinquante)
parts sociales de classe D, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe E, 6.750 (six mille sept cent
cinquante) parts sociales de classe F, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe G, 6.750 (six mille sept
cent cinquante) parts sociales de classe H, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe I et 6.750 (six
mille sept cent cinquante) parts sociales de classe J au moyen du Premier Apport;

- 2010 ITJVP de 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe A, 3.250 (trois mille deux cent cinquante)
parts sociales de classe B, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe C, 3.250 (trois mille deux cent
cinquante) parts sociales de classe D, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe E, 3.250 (trois mille
deux cent cinquante) parts sociales de classe F, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe G, 3.250
(trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe H, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe
I et 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe J au moyen du Second Apport.

Souscription - Paiement

- GKJE, ici représenté comme mentionné ci-dessus, déclare souscrire à 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts
sociales de classe A, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe B, 6.750 (six mille sept cent cinquante)
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parts sociales de classe C, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe D, 6.750 (six mille sept cent
cinquante) parts sociales de classe E, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe F, 6.750 (six mille sept
cent cinquante) parts sociales de classe G, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe H, 6.750 (six mille
sept cent cinquante) parts sociales de classe I et 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe J (les «Parts
Sociales de GKJE»).

Les Parts Sociales de GKJE ont été entièrement libérées au moyen d'un apport en nature, consistant dans le Premier
Apport.

- 2010 ITJVP, ici représenté comme mentionné ci-dessus, déclare souscrire à 3.250 (trois mille deux cent cinquante)
parts sociales de classe A, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe B, 3.250 (trois mille deux cent
cinquante) parts sociales de classe C, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe D, 3.250 (trois mille
deux cent cinquante) parts sociales de classe E, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe F, 3.250
(trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe G, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe
H, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe I et 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales
de classe J (les «Parts Sociales de 2010 ITJVP»).

Les Parts Sociales de 2010 ITJVP ont été entièrement libérées au moyen d'un apport en nature, consistant dans le
Second Apport.

Evaluation

La valeur du Premier Apport s'élève à 675 EUR (six cent soixante-quinze Euros).
La valeur du Second Apport s'élève à 325 EUR (trois cent vingt-cinq Euros).
Ces évaluations ont été approuvées par les gérants de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de

l'apport en date du 18 octobre 2013, qui restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
d'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence des apports a été donnée.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:
a) M. Ernie Leo Thrasher, résidant au 791 Crandon Blvd. Apt. 608, Key Biscayne, FL 33149, Etats-Unis, gérant de

catégorie A;
b) M. Joachim Vincent Porco, résidant au 2220 Clairmont Drive, Pittsburgh, PA 15241, Etats-Unis, gérant de catégorie

A;
c) M. Philippe Barthelemy, résidant professionnellement au 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-

Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B;
d) Mme Muriel Nathalie Bourgeois, résidant professionnellement au 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich),

Grand-Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B.
Tous représentés par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu des dispositions de la déclaration

de valeur d'apport.
Reconnaissent avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité, légalement tenus en tant que

gérants de la Société en raison du Premier Apport et du Second Apport, acceptent expressément la description du Premier
Apport et du Second Apport, avec son évaluation, et confirment la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, la participation au capital social de la Société est désormais
composée de:

- GKJE Associates L.P: 843.750 (huit cent quarante-trois mille sept cent cinquante) parts sociales ordinaires et 6.750
(six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe A, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe B,
6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe C, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de
classe D, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe E, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales
de classe F, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe G, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts
sociales de classe H, 6.750 (six mille sept cent cinquante) parts sociales de classe I et 6.750 (six mille sept cent cinquante)
parts sociales de classe J, ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune.

- Joachim V. Porco, résidant professionnellement au 2220 Clairmont Drive, Pittsburg, PA 15241, Etats-Unis, agissant
en qualité de trustee du 2010 Irrevocable Trust for Joachim v. Porco: 406.250 (quatre cent six mille deux cent cinquante)
parts sociales ordinaires et 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe A, 3.250 (trois mille deux cent
cinquante) parts sociales de classe B, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe C, 3.250 (trois mille
deux cent cinquante) parts sociales de classe D, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe E, 3.250
(trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe F, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe
G, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe H, 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales
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de classe I et 3.250 (trois mille deux cent cinquante) parts sociales de classe J, ayant une valeur nominale de 0,01 EUR
(un cent d'Euro) chacune.

Le notaire témoigne que les 1.350.000 (un million trois cent cinquante mille) parts sociales, représentant l'intégralité
du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement décider de la résolution à
prendre ci-dessous.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions 2. et 3. précédentes, il est unanimement décidé de modifier l'article 8 des statuts de
la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Capital. Le capital social de la Société est fixé à 13.500 EUR (treize mille cinq cents Euros) représenté par
1.350.000 (un million trois cent cinquante mille) parts sociales ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro)
chacune divisé en (i) 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordi-
naires») et (ii) 10 (dix) classes de parts sociales ainsi qu'il suit:

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe A (les «Parts Sociales de Classe A»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe B (les «Parts Sociales de Classe B»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe C (les «Parts Sociales de Classe C»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe D (les «Parts Sociales de Classe D»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe E (les «Parts Sociales de Classe E»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe F (les «Parts Sociales de Classe F»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe G (les «Parts Sociales de Classe G»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe H (les «Parts Sociales de Classe H»);

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe I (les «Parts Sociales de Classe I»); et

- 10.000 (dix mille) parts sociales de classe J (les «Parts Sociales de Classe J»).

Les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe
D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe
H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales de Classe J sont dénommées collectivement les «Classes de Parts
Sociales» selon le cas, ou individuellement une «Classe de Parts Sociales». L'ensemble des Parts Sociales Ordinaires et
des parts sociales appartenant aux Classes de Parts Sociales seront collectivement dénommées les «parts sociales» selon
le cas, et individuellement une «part sociale».»

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec cet acte, ont été estimés à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour indiqué en tête du présent document.

Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent
acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,
le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction française. Sur demande de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13789. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013160753/526.

(130197557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Exklusiv Portfolio SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 134.425.

Der Jahresabschluss vom 30. Juni 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Für Exklusiv Portfolio SICAV
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2013160701/11.

(130196926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

EAS TopCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 21.893,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 180.588.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of October.

In front of Maître Francis Kesseler, notary public residing in Fsch sur Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

There appeared:

Mediterra Capital Partners I, LP, registered as a limited partnership in England, under the limited Partnerships Act 1907
with number LP014244, whose principal place of business is at Heritage Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter
Port, Guernsey GY1 4HY, acting through its general partner Mediterra Capital Partners GP, LP, registered with the
Registrar of Limited Partnerships at Companies House in Edinburgh under number 8498, the latter acting in turn through
its general partner Mediterra Capital Management Limited, registered with the Guernsey Registry under number 52755
(the "Sole Shareholder"),

represented here by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Fsch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the under-
signed notary, shall remain attached to this deed to be filed with it with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

1. The appearing party is the sole shareholder of EAS TopCo S.à r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share
capital of FUR 12,500 and in the process of registration with the Luxembourg trade and companies register, incorporated
by a deed enacted by the undersigned notary, on 6 September 2013, not yet published published in the "Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations" (the "Company").

2. That the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a nominal value of FUR 1 (one Furo) each, representing
the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the
agenda of which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

3. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 9,393 (nine thousand three hundred ninety-three
Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR 21,893
(twenty-one thousand eight hundred ninety-three Euros) by the issue of 9,393 (nine thousand three hundred ninety-
three) new shares each having a nominal value of EUR 1 (one Euro), subject to the payment of a share premium amounting
to EUR 197,039.85 (one hundred ninety-seven thousand thirty-nine point eighty-five Euros) out of which an amount of
EUR 939.30 (nine hundred thirty-nine point thirty Euros) shall be allocated to the legal reserve of the Company, the
whole to be fully paid up through a contribution in kind consisting of shares in EAS Solutions S.a r.l.;

3. Subscription and payment by Mediterra Capital Partners I, LP of the new shares by way of a contribution in kind;

4. Amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

The Sole Shareholder resolves to waive its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon
all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the
Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.
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Second resolution:

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount EUR 9,393 (nine thousand
three hundred ninety-three Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
Euro) to EUR 21,893 (twenty-one thousand eight hundred ninety-three Euros) by the issuance of 9,393 (nine thousand
three hundred ninety-three) new shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the "New Shares"), to be fully
paid-up through a contribution in kind as described below (the "Contribution"), subject to the payment of a global share
premium amounting to EUR 197,039.85 (one hundred ninety-seven thousand thirty-nine point eighty-five Euros) payable
on the share premium account of the Company (the "Share Premium") out of which an amount of EUR 939.30 (nine
hundred thirty-nine point thirty Euros) shall be allocated to the legal reserve of the Company.

Third resolution:

The Sole Shareholder, prenamed, declares to subscribe the New Shares. The issue of the New Shares is also subject
to the payment of the Share Premium. The New Shares as well as the Share Premium have been fully paid-up by the Sole
Shareholder through the Contribution as described below.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Sole Shareholder, here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by
virtue of a proxy given under private seal who declares to subscribe to the New Shares. The New Shares and the Share
Premium have been fully paid-up by the Sole Shareholder through the Contribution as described below.

Description of the Contribution

The Contribution made by the Sole Shareholder, in exchange for the issuance of the New Shares and the payment of
the Share Premium, is composed of 20,643 (twenty thousand six hundred forty-three) shares having a par value of EUR
1 (one Euro) representing the entire share capital of EAS Solutions S.à r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share
capital of EUR 2,064,330 (two million sixty-four thousand three hundred thirty Euros) and registered with the Luxembourg
trade and companies register under number B 176.142.

Valuation

The Contribution is valued at an amount of EUR 206,432.85 (two hundred six thousand four hundred thirty-two point
eighty-five Euros).

Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value and
which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the existence of the Contribution has been given.

Managers' intervention

Thereupon intervene:
a) Mr. Murat Erkurt, residing professionally at Heritage Hall Le Marchant Street St Peter Port Guernsey GY1 4HY,

category A manager;
b) Mr. Frank Werner Pletsch, residing professionally at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-

bourg, Grand Duchy of Luxembourg, category B manager; and
c) Mr. Gérard Bruno Birchen, residing professionally at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-

bourg, Grand Duchy of Luxembourg, category B manager;
all represented here by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue of a proxy contained in the above

statement of contribution value.
Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the

Company by reason of the Contribution, expressly agree with the description of this Contribution, with their valuation,
and confirm the validity of the subscription and payment.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- Mediterra Capital Partners I, LP: 21,893 (twenty-one thousand eight hundred ninety-three) shares.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, the
Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so as to read
as follows:
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« Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 21,893 (twenty-one thousand eight hundred ninety-three Euros),
represented by 21,893 (twenty-one thousand eight hundred ninety-three) shares with a nominal value of EUR 1 (one
Euro) each."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the Contributions, have been estimated at about one thousand eight hundred euro (EUR
1,800.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, such proxy-holder of the person ap-
pearing signed together with us, the notary, the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour d'octobre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Esch-sur-Alzette, Grand- Duché de Luxembourg.

A comparu:

Mediterra Capital Partners I, LP, immatriculée comme société en commandite en Angleterre suivant l'acte sur les
Sociétés en Commandite de 1907 sous le numéro LP014244, ayant son administration centrale à Heritage Hall, PO Box
225, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1 4HY, agissant par l'intermédiaire de son associé commandité,
Mediterra Capital Partners GP, LP, immatriculé au Registre des Sociétés en Commandite à la Maison des Sociétés à
Edinbourg sous le numéro 8498, ce dernier agissant par l'intermédiaire de son associé commandité Mediterra Capital
Management Limited, immatriculé au Registre de Guernsey sous le numéro 52755 (l'"Associé Unique").

ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, résidant professionnellement à 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie
comparante et le notaire instrumentant, annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci dessus, a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

1. La partie comparante est l'Associé Unique de EAS TopCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
selon le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 12.500 Euros et en cours d'immatriculation au Registre de
Commerce et des Sociétés du Luxembourg, constituée par acte notarié dressé par le notaire instrumentant, le 6 sep-
tembre 2013, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la "Société").

2. Que les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune,
représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se
prononcer sur tous les points de l'ordre du jour sur lesquels l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment
préalablement informé.

3. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 9.393 EUR (neuf mille trois cent quatre-vingt-treize
Euros) afin de le porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 21.893 EUR (vingt-et-un
mille huit cent quatre-vingt-treize Euros) par l'émission de 9.393 (neuf mille trois cent quatre-vingt-treize) nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission totale
d'un montant de 197.039,85 EUR (cent quatre-vingt-dix-sept mille trente-neuf Euros et quatre-vingt-cinq cents) dont un
montant de 939,30 EUR (neuf cent trente-neuf Euros et trente cents) sera alloué à la réserve légale de la Société, le tout
devant être payé au moyen d'un apport en nature constitué des parts sociales détenues dans EAS Solutions S.à r.l.;

3. Souscription et paiement par Mediterra Capital Partners I, LP des nouvelles parts sociales par le moyen d'un apport
en nature;

4. Modification du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société; et

5. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:
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Première résolution:

L'Associé Unique décide de renoncer à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente assemblée,
reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué et en conséquence
accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que toute la documentation
produite lors de cette assemblée a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 9.393 EUR (neuf mille trois cent
quatre-vingt-treize Euros) afin de le porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 21.893
EUR (vingt-et-un mille huit cent quatre-vingt-treize Euros) par l'émission de 9.393 (neuf mille trois cent quatre-vingt-
treize) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales"),
devant être entièrement libéré au moyen d'un apport en nature tel que décrit ci-dessous (l'"Apport"), moyennant le
paiement d'une prime d'émission totale d'un montant de 197.039,85 EUR (cent quatre-vingt-dix-sept mille trente-neuf
Euros et quatre-vingt-cinq cents) payable sur le compte de prime d'émission de la Société (la "Prime d'Emission") dont
un montant de 939,30 EUR (neuf cent trente-neuf Euros et trente cents) sera alloué à la réserve légale de la Société.

Troisième résolution:

L'Associé Unique, précité, déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales. L'émission des Nouvelles Parts Sociales est
également soumise au paiement de la Prime d'Emission. Les Nouvelles Parts Sociales ainsi que la Prime d'Emission ont
été entièrement libérées par l'Associé Unique, au moyen de l'Apport tel que décrit ci-dessous.

Intervention - Souscription - Paiement

Intervient ensuite l'Associé Unique, ici représenté par Mme. Sofia Afonso-Da Chao Conde, précitée, en vertu d'une
procuration sous seing privé, qui déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales. Les Nouvelles Parts Sociales et la Prime
d'Emission ont été entièrement libérées par l'Associé Unique par l'Apport, tel que décrit ci-dessous.

Description de l'Apport

L'Apport fait par l'Associé Unique, en échange de l'émission des Nouvelles Parts Sociales et le paiement de la Prime
d'Emission, est composé de 20.643 (vingt mille six cent quarante-trois) parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR
(un Euro) représentant la totalité du capital social de EAS Solutions S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 65, Boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 2.064.330 EUR (deux millions
soixante-quatre mille trois cent trente Euros) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg
sous le numéro B 176.142.

Evaluation

L'Apport est évalué à un montant de 206.432,85 EUR (deux cent six mille quatre cent trente-deux Euros et quatre-
vingt-cinq cents).

Une telle évaluation a été approuvée par les gérants de la Société en vertu, respectivement d'une déclaration de valeur
de l'apport, qui devra rester annexée à cet acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'Apport

Une preuve de l'existence de l'Apport a été donnée.

Intervention des gérants

Interviennent alors:
a) M. Murat Erkurt, demeurant professionnellement à Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey, GY1

4HY, gérant de catégorie A;
b) M. Frank Werner Pletsch, demeurant professionnellement à 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L- 1331

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B; et
c) M. Gérard Bruno Birchen, demeurant professionnellement à 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L- 1331

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B;
tous représentés par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, précitée, en vertu d'une procuration jointe à la déclaration

de valeur de l'apport ci-dessus.
Reconnaissant avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité, légalement responsables en tant

que gérants de la Société en raison de l'Apport, s'accordent expressément avec la description de cet Apport, avec son
évaluation, et confirment la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution:

Fn conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, l'actionnariat de la Société est désormais composé de:
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- Mediterra Capital Partners I, LP: 21.893 (vingt-et-un mille huit cent quatre-vingt-treize) parts sociales.

Cinquième résolution:

Fn conséquence des déclarations et résolutions qui précédent et de l'Apport ayant été entièrement réalisé, l'Associé
Unique décide de modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société de manière à le lire comme suit:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 21.893 EUR (vingt-et-un mille huit cent quatre-vingt-treize Euros)
représenté par 21.893 (vingt-et-un mille huit cent quatre-vingt-treize) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un
Euro) chacune."

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, de quelque type que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec son augmentation de capital, ont été estimés à environ mille huit cents euros (EUR 1.800,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour indiqué en tête du présent document.

Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la personne comparante, elle a signé avec nous, notaire,
l'original du présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de la même personne et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13810.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013160705/233.

(130197288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

European Property Fund (Holdings) Limited S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.428.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 Novembre 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013160699/13.

(130197066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

European Property Fund (Holdings) Limited S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.428.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 Novembre 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013160697/13.

(130197052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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ElectricInvest (Lux) ROI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 134.683.

EXTRAIT

A la suite d'un contrat de transfert conclu en date du 5 mars 2012 ayant pour date d'effet le 14 mars 2012, Viridian
Group Investments Limited, régie par les lois des Iles Cayman ayant son siège social à Boundary Hall, Cricket Square,
KY1-1102, Grand Cayman et immatriculée sous le numéro PB-192375 a transféré 20 000 parts sociales à Viridian Group
FundCo III Limited, ayant son siège social à Boundary Hall, Cricket Hall, KY1-1102, Grand Cayman et immatriculée sous
le numéro PB-257712.

Les parts sociales de la Société sont dès lors détenues de la manière suivante:

- Viridian Group FundCo III Limited: 20 000 parts socials

Ce dépôt rectifie le précédent (1 ère version) numéro de dépôt initial L130193573.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160690/19.

(130197517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

E.L.E.O.S. (European Logistic for Excellence in Ophtalmic Services) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 89.140.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour E.L.E.O.S. (EUROPEAN LOGISTIC FOR EXCELLENCE IN OPHTALMIC SERVICES) S.A.
Signature

Référence de publication: 2013160686/12.

(130197580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

E.L.E.O.S. (European Logistic for Excellence in Ophtalmic Services) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 89.140.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour E.L.E.O.S. (EUROPEAN LOGISTIC FOR EXCELLENCE IN OPHTALMIC SERVICES) S.A.
Signature

Référence de publication: 2013160685/12.

(130197267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Erste Bank Trading, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 82.478.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Erste Bank Trading
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013160712/11.

(130197060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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EMP Corp S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 181.670.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the seventh day of November.

Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

“G&F S.A.” having its registered office at 6 Place de Nancy L-2212 Luxembourg, in course of registration with the
trade and registrer of companies of Luxembourg,

here represented by Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of proxy given
under private seal on November 6 th , 2013.

Such proxy signed, after signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall remain annexed to
the present deed in order to be submitted with it to the registration formalities.

Such appearing person, represented as aforesaid, has requested the undersigned notary to enact the following articles
of incorporation (the articles) of a company, which it declares to establish as follows:

Title I.- Denomination, Registered office, Object, Duration,

Art. 1. There is established hereby a société anonyme under the name of “EMP CORP S.A.”.

Art. 2. The registered office of the corporation is established in Luxembourg-City.

The registered office may be transferred to any other place in the municipality by a decision of the sole director or
the board of directors.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activities
of the registered office, or with easy communication between the registered office and abroad, the registered office shall
be declared to have been transferred abroad provisionally, until the complete cessation of such extraordinary events.
Such provisional transfer, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the corporation which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The corporation is established for an unlimited period.

Art. 4. The purpose of the Company consists in:

- The sale and distribution of electronic money under any form (evoucher tickets, prepaid cards, …) on behalf of the
issuing agent of the electronic money.

- The conception, the development, the realisation and the distribution in whatsoever form of software and information
systems and any other related products and services enabling the internet user to realise online electronic payments via
the Web from fixed or mobile communication peripherals.

- The advertising and brokerage services in any form as well as commercial information services.

The purpose of the Company is also the sales and licensing of equipment, peripherals and software to facilitate its
online sales and distribution, the operation of one or several public websites to facilitate the supply.

An additional purpose of the Company is the acquisition of negotiable or non-negotiable securities of any kind, patents,
copyright and any other form of intellectual property and any rights ancillary thereto, whether by contribution, subscrip-
tion, option, purchase or otherwise and to exploit the same by sale, transfer exchange, license or otherwise.

The purpose of the Company is also the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of
any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.The Company
may borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and debentures by way of private
placement.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.
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Title II.- Share capital, Shares.

Art. 5. The Company has an issued capital of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-), divided into three thousand
one hundred (3,100) shares with a par value of ten euro (EUR 10.-).

The shares will be either in the form of registered or in the form of bearer shares, at the option of shareholders, with
the exception of those shares for which the law prescribes the registered form.

The Company may issue multiple share certificates.

The Company can redeem its own shares, in the conditions prescribed by the Law.

Title III.- Management

Art. 6. The company is managed in case of a single shareholder by a single director or a board or if plurality shareholders
by a board of directors composed of at least three members, shareholders or not, appointed for a term not exceeding
six years by the general meeting of shareholders. The single administration or Board members may be reappointed and
dismissed at any time by the general meeting.

The number of directors and their term of office shall be fixed by the general meeting of the company.

In case of vacancy in the board of directors, the remaining directors have the right to temporarily fill the vacancy, and
the decision will be ratified at the next meeting.

Art. 7. In case a board of directors exists, the board of directors may elect from among its members a chairman.

A meeting of the board of directors shall be convened at any time upon call by the chairman or at the request of not
less than two directors.

The board of directors can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least two directors are physically present. Any decisions by the board of directors shall
be adopted by a simple majority. The chairman of the board of directors shall have a casting vote. The minutes of the
meeting will be signed by all the directors present at the meeting.

One or more directors may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

The board of directors may pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, email or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of directors.

Art. 8. The sole director or if applicable the board of directors shall have the broadest powers to perform all acts of
administration and disposition in compliance with the corporate object stated in Article 4 hereof.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to a general meeting of shareholders,
shall fall within the competence of the board of directors.

The sole director or if applicable the board of directors is authorized to decide and to distribute interim dividends at
any time, under the following conditions:

1. The sole director or if applicable the board of directors will prepare interim statement of accounts which are the
basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 9. The corporation shall be bound in all circumstances by the signature of the sole director or in case more
directors are appointed by the joint signature of any two directors or by the sole signature of the managing director
(administrateur-délégué), provided that special arrangements have been reached concerning the authorized signature in
the case of a delegation of powers or proxies given by the board of directors pursuant to Article 10 hereof.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers for the conduct of the daily management of the corporation,
to one or more directors, who will be called managing directors (administrateurs-délégués).

The board of directors may also commit the management of all or part of the affairs of the corporation, to one or
more managers, and give special powers for determined matters to one or more proxyholders. Such proxyholder or
manager shall not be required to be a director or a shareholder.

Art. 11. Any litigation involving the corporation either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
corporation by the board of directors, represented by its chairman or by a director delegated for such purpose.
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Title IV.- Supervision

Art. 12. The corporation shall be supervised by one or more statutory auditors, appointed by a general meeting of
shareholders which shall fix their number, remuneration, and their term of office, such office not to exceed six years.

They may be re-elected and removed at any time.

Title V.- General meeting

Art. 13. The annual general meeting of shareholders will be held in the commune of the registered office at the place
specified in the convening notices on the 2 nd Monday of June at 9:00 a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting will be held on the next following business day.

If all the shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda, the
general meeting may take place without previous convening notices. Each share gives the right to one vote.

Title VI.- Accounting year, Allocation of profits

Art. 14. The accounting year of the corporation shall begin on the 1 st of January and shall terminate on the 31 st of
December of each year.

Art. 15. After deduction of any and all expenses and amortizations of the corporation, the credit balance represents
the net profits of the corporation. Of such net profit, five per cent (5%) shall be compulsorily appropriated for the legal
reserve; such appropriation shall cease when the legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the
corporation, but shall be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time and for whatever reason, the
legal reserve has fallen below the required ten per cent of the capital of the corporation (10%).

The balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.

Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 16. The corporation may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. The liquidation will
be carried out by one or more liquidators, appointed by the general meeting of shareholders which will specify their
powers and fix their remuneration.

Title VIII. General provisions

Art. 17. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10 th 1915 on commercial companies and the amendments thereto.

Transitory provisions:

1.- The first business year begins today and ends on December 31 st , 2013.

2.- The first annual General Meeting will be held in 2014.

Subscription and Liberation:

The three thousand one hundred (3,100) shares have been subscribed by the appearing person “G& F S.A.”, prenamed,
and fully paid up by the aforesaid subscriber, so that the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-) is from now
on at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the undersigned notary who states it.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at one thousand two hundred and fifty euro (EUR 1,250.-).

Decisions of the sole shareholder:

The sole shareholder, represented as aforesaid and representing the whole of the share capital, passed the following
resolutions:

1. The number of directors is fixed at three (3) and the number of statutory auditors at one (1).

2. The following person are appointed directors:

- Mr. Gilles Moro, director, born in Castres (France) on 11 July 1965, residing at 12, rue de la Mare Longuenoue
F-77500 Chelles (France),

- Mr. Hervé Arnould, director, born in Lagny (France) on 2 November 1966, residing at 11, rue de la comète F-75007
Paris (France),

- Mr. Jean-Jacques Beynaud, director, born in Cognac (France) on 18 March 1957, residing at 8 route de Camarsac
F-33370 Loupes (France).

3. The following person is appointed statutory auditor:

«Compliance & Control» having its registered office at 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg (RCS Luxembourg B
172.482).
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4. The mandate of the directors and the auditor shall expire at the conclusion of the annual general meeting of 2019.

5. The registered office of the company is established at 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg.

Meeting of Board of Directors:

Then, the directors met in the board and decided to appoint as President of the Board and as managing director
(administrateur-délégué) of the company:

M. Gilles Moro, prenamed, born in Castres (France) 11 July 1965, residing at 12, rue de la Mare Longuenoue F-77500
Chelles (France).

His term will expire at the end of the Annual General Meeting 2019.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the French version will be prevailing.

The document having been read in the language of the person appearing, known to the notary by surname, Christian
name, civil status and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le sept novembre.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire, résident à Luxembourg.

A comparu:

«G&F S.A.» ayant son siège social au 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg, en cours d’immtraiculation près du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d’une procuration donnée sous seing privé en date du 6 novembre 2013.

Laquelle procuration après avoir été paraphée “ne varietur” par la mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts (ci-après,
les Statuts) d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et qu'elle a arrêté comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme unipersonnelle sous la dénomination de “EMP CORP S.A.”.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la Commune de Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision de l’administrateur-unique ou du conseil
d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. L’objet de la Société consiste en:

- la distribution et la commercialisation de monnaie électronique sous toutes ses formes (e-voucher sur ticket, cartes
prépayée physiques)pour le compte d'un émetteur de monnaie électronique;

- la conception, le développement, la réalisation et la distribution par tous moyens, de logiciels et de systèmes d'in-
formation pouvant permettre à un internaute de réaliser des actes de paiement sur internet à partir des terminaux de
communications fixes ou mobiles;

- les services de publicité, régie et courtage publicitaire ainsi que les services d'information commerciale.

La Société a également pour objet la vente et la licence d'équipements informatiques, de périphériques et de logiciels
afin de faciliter les ventes et la distribution en ligne et l'opération d'un ou plusieurs sites Internet publics afin de faciliter
la fourniture des services.

Elle peut acquérir toutes sortes de valeurs mobilières négociables ou non négociables (y inclus celles émises par tout
gouvernement ou autre autorité internationale, nationale ou communale), ainsi que des brevets, des droits d'auteurs et

153057



L U X E M B O U R G

toute autre forme de propriété intellectuelle et droits y attachés que ce soit par voie de contribution, souscription, option,
achat ou autre et elle peut les exploiter soit par vente, transfert, échange, licence ou autrement.

L'objectif de la Société est également la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l 'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière ainsi que le transfert par vente, échange ou autrement des actions, des obligations, des débentures, des
billets et d'autres titres de toute nature, ainsi que la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société peut en général prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle
jugera utile à la réalisation et au développement de son objet.

La société peut prendre toutes mesures pour protéger ses droits et faire toutes opérations quelconques se rattachant
directement ou indirectement à son objet et qui sont susceptibles de promouvoir leur développement ou d'extension

Titre II. Capital, Actions.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euros (31.000.- EUR) représenté par trois mille cent (3.100) actions
d'une valeur nominale dix euros (10,- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration.

Art. 6. La société est administrée en cas d’un actionnaire unique par un administrateur unique ou par un conseil
d’administration ou en cas de pluralité d’actionnaires par un conseil d’administration, composé de trois membres au moins,
actionnaires ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six années, par l'assemblée générale des actionnaires.
L’administration unique ou les membres du Conseil peuvent être réélus et révoqués à tout moment par l'assemblée
générale.

Le nombre des administrateurs et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée générale de la société.

En cas de vacance au sein du conseil d'administration, les administrateurs restants ont le droit provisoirement d'y
pourvoir, et, la décision prise sera ratifiée à la prochaine assemblée.

Art. 7. En cas d’existence d’un conseil d'administration élit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs. Le
conseil d’administration pourra seulement valablement délibérer et prendre des décisions si la majorité de ses membres
est présente ou rerprésentée par procurations, et si au moins deux administrateurs seront physiquement présents. Toute
décision prise par le conseil d’administration sera adopté à la simple majorité. En cas de partage des voix, le président du
conseil d'administration aura une voix prépondérante. Les procès-verbaux des réunions seront signés par tous les ad-
ministrateurs présents à la réunion.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer par le biais d’une conférence téléphonique ou par tout autre moyen
de télécommunication permettant à différentes personnes de participer à la même réunion et de communiquer entre
eux. Une telle participation est à considérer comme étant égale à une présence physique. Une telle décision peut être
documentée sur un seul document ou sur plusieurs documents ayant le même contenu signé par tous les membres ayant
participé à la réunion.

Le Conseil d’administration peut prendre différentes décisions par des résolutions circulaires, si l’approbation est faite
par écrit, câble, télégramme, telex, Fax, Email ou tout autre moyen de communication agréé. Une telle décision peut être
documentée sur un seul document ou sur plusieurs documents ayant le même contenu signé par tous les membres ayant
participé à la réunion.

Art. 8. L’administrateur unique ou le cas échéant le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour faire tous actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social conformément à l'article 4 ci-
dessus.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale.

L’administrateur unique ou le cas échéant le conseil d’administration est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. L’administrateur unique ou le cas échéant le conseil d’administration préparera une situation intérimaires des comp-
tes de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;
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2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 9. La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de l’administrateur unique ou en
cas d’existence d’un conseil d’administration par la signature individuelle de chaque administrateur, ou par la signature
d'un administrateur-délégué, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de
pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu de l'article 10 des statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Le conseil d'administration peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des
affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou
plusieurs fondés de pouvoirs. Le fondé de pouvoir ou le directeur ne doit pas être nécessairement un administrateur ou
un actionnaire.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. Surveillance.

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Ils peuvent être réélus ou révoqués à tout moment.

Titre V. Assemblée générale.

Art. 13. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le deuxième lundi du mois de Juin à 9.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent qu'ils ont eu connaissance de l'ordre du jour,
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation préalable.

Chaque action donne droit à une voix.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices.

Art. 14. L'année sociale commence le 1 er Janvier et finit le 31 Décembre de chaque année.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation.

Art. 16. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés
par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales.

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires:

1. Le premier exercice social commence aujourd’hui et se terminera le 31 Décembre 2013.

2. La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération:

Les trois mille cent (3.100) actions représentant la totalité du capital social de la Société ont toutes été souscrites par
la comparante “G&F S.A.”, prénommée, et libérées intégralement par la prédite souscriptrice, de sorte que trente-et-un
mille euros (31.000,-EUR) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentant qui le
constate.
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Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la Loi sur les Sociétés
de 1915, et en constate expressément l’accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux
dispositions de l’article 27 de la Loi sur les Sociétés de 1915.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille deux cent
cinquante euros (1.250,- EUR).

Résolutions de l’actionnaire unique:

L’actionnaire unique, représentée comme ci-avant et représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les
résolutions suivantes:

1. Le nombre d’administrateurs de la Société est fixé à trois (3) et du commissaire aux comptes à un (1).

2. Sont nommés Administrateurs de la Société:

- M. Gilles Moro, dirigeant de société, né à Castres (France) le 11 juillet 1965, demeurant au 12, rue de la Mare
Longuenoue F-77500 Chelles (France),

- M. Hervé Arnould, dirigeant de société, né à Lagny (France) le 2 novembre 1966, demeurant au 11, rue de la Comète
F-75007 Paris (France),

- M. Jean-Jacques Beynaud, dirigeant de société, né à Cognac (France) le 18 mars 1957, demeurant au 8 route de
Camarsac F-33370 Loupes (France).

3. Est nommée commissaire aux comptes de la Société:

“Compliance & Control” une société anonyme ayant son siège social au 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg (RCS
Luxembourg B 172.482).

4. Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes prendra fin à l’issue de l'assemblée générale annuelle
de l'année 2019.

5. Le siège social de la société est fixé au 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg.

Réunion du Conseil d’administration:

Ensuite, les administrateurs se sont réunis en conseil d’administration et ont décidé de nommer en tant que Président
du conseil d’administration et administrateur délégué de la Société:

M. Gilles Moro, prénommé, né à Castres (France) le 11 juillet 1965, demeurant au 12, rue de la Mare Longuenoue
F-77500 Chelles (France).

Son mandat s’achèvera à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2019.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Le notaire instrumentant, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante
l’a requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte français fera foi.

Et après lecture faite à la mandataire de la comparante, connue du notaire par nom, prénoms usuels, états et demeures,
celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V.PIERRU, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12/11/2013. Relation: LAC/2013/51230. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg

Luxembourg, le 18/11/2013.

Référence de publication: 2013160710/359.

(130197324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Groupe Pierre Georges Latecoere, en abrégé GROUPE PGL, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 161.111.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

153060



L U X E M B O U R G

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160755/10.
(130197415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

F.S. Consulting S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 128.879.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013160721/9.
(130197259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

G Co-Investment GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 161.761.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Séverine Michel
Gérante

Référence de publication: 2013160748/11.
(130197352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Exa Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, Coin des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 98.760.

L'an deux mille treize.
Le quinze octobre.
Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme EXA INDUSTRIES S.A. avec

siège social à L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 98.760,
constituée sous la dénomination EXA FINANCE HOLDING S.A. aux termes d'un acte reçu par Maître Joseph EL-

VINGER, alors notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de son collègue empêche Maître Jean SECKLER,
notaire de résidence à Junglinster, en date du 21 janvier 2 004, publié au Mémorial C numéro 291 du 12 mars 2004,

modifiés aux termes d'un acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire prénommé, en date du 26 octobre 2011, publié
au Mémorial C, numéro 299 du 03 février 2012,

La séance est ouverte à 14.30 heures sous la présidence de Madame Alexandra VILLAIN, employée privée, avec adresse
professionnelle à Foetz.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec
adresse professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Madame Claudia ROUCKERT, employée privée, avec adresse pro-
fessionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

Madame la Présidente expose ensuite:
1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les TRENTE-ET-

UNE (31) actions d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de
TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est
régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après
reproduit, sans convocations préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités,
après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence portant la signature du mandataire de l'actionnaire unique, restera annexée au présent procès-
verbal avec la procuration, pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1) Modification du premier alinéa de l'article quatre (4) des statuts pour lui donner la teneur suivante:
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En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de trois
membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

2) Modification du septième alinéa de l'article cinq (5) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

La société se trouve engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs dont celle de l'administrateur-
délégué ou en cas d'administrateur unique par la signature individuelle de cet administrateur.

3) Transfert du siège social de son adresse actuelle L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée à L-3895 Foetz, rue de
l'Industrie, coin des Artisans

Modification afférente de l'article premier (1), deuxième alinéa des statuts.

4) Révocation des administrateurs en fonction.

5) Nomination de Monsieur Jean Christophe PONSSON en tant que nouvel administrateur.

6) Révocation du mandat du commissaire aux comptes.

7) Nomination de la société Fiduciaire Euro Conseil Entreprise S.A. en tant que nouveau commissaire aux comptes

8) Divers

Ensuite l'actionnaire unique, se considérant comme réuni en assemblée générale extraordinaire, a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article quatre (4) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de trois
membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire. Les administrateurs
ou l'administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier le septième alinéa de l'article cinq (5) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

La société se trouve engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs dont celle de l'administrateur-
délégué ou en cas d'administrateur unique par la signature individuelle de cet administrateur.

Troisième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle L-2661 Luxembourg, 44, rue de
la Vallée à L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin des Artisans.

Suite à cette décision, l'assemblée décide de modifier l'article premier (1) - deuxième alinéa pour lui donner la teneur
suivante:

Art. 1. 2 ème alinéa.  Le siège social est établi à Foetz.

Quatrième résolution

L'assemblée décide de révoquer les administrateurs acutellement en fonction. Décharge pleine et entière leur est
accordée pour l'exercice de leur mandat.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant qu'administrateur unique de la société:

Monsieur Jean Christophe PONSSON, directeur de société, né à Thann (France), le 27 février 1965, demeurant à
L-4243 Esch/Alzette, 16A, rue Jean Pierre Michels.

Le mandat de l'administrateur ainsi nommé prendra fin à l'issue de l'assemblée générale de 2019.

Sixième résolution

L'assemblée décide de révoquer le commissaire aux comptes actuel. Décharge lui est accordée.
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Septième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant que nouveau commissaire aux comptes jusqu'à l'assemblée générale annuelle
de 2019

La Fiduciaire Euro Conseil Entreprise S.A., établie et ayant son siège social à L-3895 Foetz, rue de l1 Industrie, Coin
des Artisans

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Villain, Conde, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13524.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013160718/97.

(130197296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Galatee S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 122.895.

Les comptes annuels au 30.09.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GALATEE S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013160757/11.

(130197543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Exklusiv Portfolio SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 134.425.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung Exklusiv Portfolio SICAV

Die Ordentliche Generalversammlung der Exklusiv Portfolio SICAV vom 19. November 2013 hat folgende Beschlüsse
gefasst:

Zur Wiederwahl des Verwaltungsrates stellen sich:

Frank Endres, Vorsitzender

Ulrich Juchem, stellv. Vorsitzender

Ralf Hammerl, Mitglied

Jochen Seiff, Mitglied

Alle Herren mit Berufsadresse: 4, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen

Die genannten Herren werden einstimmig von den Aktionären, bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung
im Jahre 2014, in den Verwaltungsrat gewählt.

Die Aktionäre beschließen einstimmig PricewaterhouseCoopers Société coopérative, 400, route d'Esch, L-1471 Lu-
xembourg bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2014 als Wirtschaftsprüfer wieder zu wählen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 19. November 2013.
Für Exklusiv Portfolio SICAV
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2013160702/24.

(130196927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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Azzurra Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 167.927.

EXTRAIT

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 19 novembre 2013 de la société, l'actionnaire unique a décidé d'adopter les
résolutions suivantes:

1. Le mandat de Deloitte Audit S.à r.l. ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, en tant que
commissaire aux comptes a été remplacé.

2. AVEGA Revision S.à r.l., ayant sont siège social au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, immatriculé
auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144983, a été nommé en tant que
commissaire aux comptes de la société pour la période du 22 mars 2012 au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013161189/19.

(130198190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

ANPV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4241 Esch-sur-Alzette, 13, boulevard Aloyse Meyer.

R.C.S. Luxembourg B 115.132.

Le Bilan du 1 er janvier au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161212/10.

(130198009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Anosoc S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.107.

Les Bilans au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161211/10.

(130198046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

ALR International Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 129.409.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22.08.2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013161207/11.

(130197925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Alma Group SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.559.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ALMA GROUP S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013161204/11.
(130197653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

AIGGRE Helsinki Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 131.151.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 novembre 2013.
Bouchra Akhertous
Mandataire

Référence de publication: 2013161199/12.
(130198390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Arbitrade S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 53, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 155.075.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013161218/10.
(130198449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Arbitrade S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 53, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 155.075.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013161217/10.
(130198448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Artec Creation Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9165 Merscheid, 15, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 95.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013161222/10.
(130197879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

B & R Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4987 Sanem, 15, Quartier de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 86.333.

Extrait des résolutions adoptées en date du 13 novembre 2013, lors de l'Assemblée Générale de la Société B & R Luxembourg S.A.

L'Assemblée acte la modification du conseil d'administration et le remplacement de Monsieur Alexandre Van Leeuwen,
résidant à B-6717 Lottert, au 441 Rue de la Barrière par Emeline Van Leeuwen, résidant professionnellement à L-4987
Sanem, au 15 Quartier de l'Eglise. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée générale qui se tiendra en l'an 2019.
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L'Assemblée décide également de renouveler les mandats de Messieurs Bernard Van Leeuwen, résidant profession-
nellement à L-4987 Sanem, au 15 Quartier de l'Eglise et Reinold Van Leeuwen, résidant professionnellement à L-4987
Sanem, au 15 Quartier de l'Eglise. Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée générale qui se tiendra en l'an 2019.

Le conseil d'administration se composera désormais de:

Monsieur Bernard Van Leeuwen;

- Monsieur Reinold Van Leeuwen;

- Madame Emeline Van Leeuwen.

L'Assemblée acte la modification du commissaire aux comptes et le remplacement de Monsieur Jacques Fostier, ré-
sidant à Fauvillers, au 26, Grand-Rue par la société Fisconsult s.a., ayant son siège social à L-1630 Luxembourg, au 56,
Rue Glesener. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée générale qui se tiendra en l'an 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

B & R Luxembourg s.a.
Signature

Référence de publication: 2013161228/24.

(130198452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

B & R Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4987 Sanem, 15, Quartier de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 86.333.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161229/10.

(130198477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BlueBay High Yield Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 500.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 105.398.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161239/11.

(130197996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BlueBay Multi-Strategy Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 250.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 135.005.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161240/11.

(130198012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BlueBay Global Unconstrained High Yield Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité
limitée.

Capital social: USD 3.500.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 172.932.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

153066



L U X E M B O U R G

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161238/12.

(130198397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Baticoncept-Promotions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2409 Strassen, 6, Cité Rackenberg.

R.C.S. Luxembourg B 33.217.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161244/10.

(130197874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BJS Holdings 1 SNC, Société en nom collectif.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 161.945.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161247/10.

(130197724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bourns (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 75.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 18 novembre 2013.
Bourns (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2013161250/11.

(130198066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bow S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3850 Schifflange, 17-19, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 103.204.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161252/10.

(130197876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bow S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3850 Schifflange, 17-19, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 103.204.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161253/10.

(130197877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.
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C.C. Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.872.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18.11.2013.
Arietis Consulting S.A.
Mr. Peter Beylen
Mandataire

Référence de publication: 2013161261/13.

(130197772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Batigroup Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 102.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161230/9.

(130198092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Autoglas Luxembourg, Import-Export S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 43, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 39.730.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161225/9.

(130197777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Architecture & Aménagement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 59.480.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161219/9.

(130198268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Baikal S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 13.152.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161242/9.

(130197936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BC Concept, Société Anonyme.

Siège social: L-9530 Wiltz, 24, Grand-Rue.

R.C.S. Luxembourg B 122.021.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161245/9.

(130198402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

BRE/GH II Berlin II D3 Manager S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 131.750.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161257/9.

(130198052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bora, Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 172.443.

Par résolutions signées en date du 12 novembre 2013, l'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Marie-Catherine Brunner, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg de son mandat d'administrateur, avec effet immédiat.

2. Acceptation de la démission de Christophe Davezac, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg de son mandat d'administrateur, avec effet immédiat.

3. Nomination de Jérôme Demimuid, avec adresse au 62, Reckenthal, L-2410 Luxembourg au mandat d'administrateur,
avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les
comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018.

4. Nomination de Romain Yzerman, avec adresse professionnelle au 9, rue de la Vallée, 1050 Bruxelles, Belgique au
mandat d'administrateur, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161249/20.

(130198059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bow S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3850 Schifflange, 17-19, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 103.204.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société extraordinairement en date du 25 septembre
2013 à 11.00 heures

Suite au décès de Madame Edith WOLF, administrateur de la société, l'assemblée générale décide à l'unanimité de
nommer au poste d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale de l'an 2016 Monsieur François FERNANDEZ,
né à Melilla (Espagne) le 29.11.1949, demeurant à F - 57300 Hagondange, 27, Rue Ambroise Croizat..

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013161251/14.

(130197872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Bow S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3850 Schifflange, 17-19, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 103.204.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013161254/10.

(130197878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.
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C.G. Consulting, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 102.188.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161262/10.

(130198401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Blackstone Perpetual Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 173.008.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 18. November 2013.
Für gleichlautende Abschrift
Für die Gesellschaft
Maître Carlo WERSANDT
Notar

Référence de publication: 2013161234/14.

(130198098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Aprisun S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 115.000,00.

Siège social: L-8038 Strassen, 4, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 142.405.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale tenue le mercredi 31 juillet 2013

L'Assemblée Générale, prend acte de la démission comme Administrateur de Monsieur Fabrice DINHOF en date du
31 juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Michel ANTOINE
Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013161216/15.

(130198383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Apollo Feeder Golf (US), Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 137.259.

La nouvelle dénomination sociale de l'associé unique Apollo European Real Estate Fund II, L.P., avec siège social au
2711, Centerville Road, 19808 Wilmington, Etats-Unis, est la suivante: Ares European Real Estate Fund II, L.P.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161179/12.

(130198125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.
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Apollo Redos Development Fund (US) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 115.194.

La nouvelle dénomination sociale de l'associé unique APOLLO EUROPEAN REAL ESTATE FUND II, L.P., avec siège
social au 2711, Centerville Road, Suite 400, 19808 Wilmington, Delaware, Etats-Unis, est la suivante: Ares European Real
Estate Fund II, L.P.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161180/13.

(130198219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

AB Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 67.991.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le conseil d'administration en date du 3 juillet 2013 que les mandats des personnes
suivantes en qualité d'administrateur de la Société ont été renouvelés jusqu'à l'assemblée générale annuelle statuant sur
les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2018:

- Monsieur Denis Bortot, résident au 78, Boulevard Exelmans, 75016 Paris, France,

- Monsieur Claude Berda, résident au 3, Chemin du Port Noir, CH-1211 Genève, Suisse,

- Madame Orla Noonan, résident au 22, Rue Lamarck, 75018 Paris, France,

- Monsieur Richard Maroko, résident au 3, Place des Pyramides, 75001 Paris, France.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 novembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013161190/23.

(130198394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Apollo Retail (US) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 111.564.

La nouvelle dénomination sociale de l'associé unique Apollo European Real Estate Fund II, LP, avec siège social au 2711,
Centerville Road, 19808 Wilmington, Delaware, Etats-Unis, est la suivante: Ares European Real Estate Fund II, L.P.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161182/12.

(130198156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Clavis Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 165.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013161272/10.

(130197756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

CKT s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 22, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 162.982.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161299/9.

(130198407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

AOL Europe Holdings (2) Media & Cie, Société en nom collectif.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 164.993.

Extrait des décisions prises par les associées en date du 6 novembre 2013

1. Madame Ingrid CERNICCHI a démissionné de son mandat de gérante, avec effet au 31 octobre 2013.

2. Le pouvoir de signature obligatoire octroyé à Madame Ingrid CERNICCHI pour tout ce qui concerne l'autorisation
d'établissement a été révoqué.

3. Madame Nicola FOLEY, administrateur de sociétés, née à Dublin (Irlande), le 6 octobre 1982, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante pour
une durée indéterminée, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour AOL Europe Holdings (2) Media & Cie
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013161214/18.

(130198031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Atech Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.713.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 18 novembre 2013

- L'Assemblée ratifie la cooptation en tant qu'administrateur de Monsieur Gerard Van Hunen, employé privé, avec
adresse professionnelle 40, Avenue Monterey à L-2163 Luxembourg jusqu'au 18 novembre 2013.

- L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Gerard Van Hunen, employé privé, avec adresse professionnelle 40,
Avenue Monterey à L-2163 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet immédiat.

- L'Assemblée nomme en remplacement de l'administrateur démissionnaire Monsieur Fabrizio Terenziani, employé
privé, avec adresse professionnelle 40, Avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Son mandat se terminera lors de l'as-
semblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social au
40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui
statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013161185/24.

(130198093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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